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INTRODUCTION

Au Canada, le rôle des victimes dans le système de justice pénale 
a évolué au cours des années. Tous les ordres du gouvernement 
reconnaissent de plus en plus les besoins des victimes et leur 
accordent une place plus importante au sein du système de justice 
pénale. 

À l’échelle nationale, provinciale et territoriale, des lois sont en 
vigueur pour assurer la prestation de services aux victimes.  



Responsabilités PROVINCIALES 
ET TERRITORIALES

Chaque province et territoire possède des lois régissant, par 
exemple, les services aux victimes et les compensations 
financières. 

Les services et les rôles varient d’une administration et d’un 
endroit à l’autre.



Responsabilités FÉDÉRALES

Ministère de la Justice

Responsable du Code criminel  

Le Code compte des dispositions qui visent à aider les 
victimes d’actes criminels à s’engager dans le système de 
justice pénale.  

Centre de la politique concernant les victimes

Fonds d’aide aux victimes

Fonds d’aide aux déplacements des victimes qui souhaitent 
assister aux audiences de libération conditionnelle



Responsabilités FÉDÉRALES

Ministère de la Sécurité publique

Responsable de la Loi sur le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition (LSCMLC)  

Cadre législatif du système correctionnel fédéral 
Texte législatif officiel dans lequel sont reconnus les droits des 
victimes 

Les articles 1 et 2 de la LSCMLC indiquent que le Service 
correctionnel du Canada (SCC) et la Commission nationale des 
libérations conditionnelles (CNLC) sont chargés de la prestation 
des services aux victimes.



LA LOI SUR LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET LA
MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION (LSCMLC)

Service correctionnel du Canada
En vertu de la LSCMLC, le SCC est chargé de la prestation de services 
aux victimes inscrites, par exemple :

la notification des victimes
la communication de renseignements aux victimes 

Commission nationale des libérations conditionnelles
En vertu de la LSCMLC, la CNLC est chargée de la prestation des 
services aux victimes inscrites, par exemple :

les déclarations des victimes
l’aide aux victimes en ce qui a trait aux audiences de libération 
conditionnelle



BUREAU NATIONAL POUR LES VICTIMES
D’ACTES CRIMINELS

Sous la responsabilité du ministère de la Sécurité publique, 
le Bureau national pour les victimes (BNV) d’actes criminels a 
officiellement été mis sur pied le 1er novembre 2005.

Le BNV :
fournit des renseignements généraux aux victimes
fait part des points de vue des victimes en ce qui a trait à
l’élaboration des politiques
complète les travaux effectués par le Centre de la politique 
concernant les victimes
élabore des produits d’information destinés aux victimes et 
au public en général
élabore du matériel de communication et de formation
fournit un moyen de déposer des plaintes

Numéro sans frais : 1-866-525-0554 (Canada et États-Unis)



Budget FÉDÉRAL 2006

BUDGET 2006

En mai dernier, le gouvernement fédéral a présenté son budget 
pour l’année 2006.

Fonds destinés aux victimes

26 millions sur deux ans
Consultations en cours
Sous la direction du ministère de la Justice du Canada, avec la 
collaboration de SPPCC, de la CNLC et du SCC

Objectifs principaux

Défense solide des droits des victimes d’actes criminels
Place plus importante accordée aux victimes au sein du service 
correctionnel et du système de justice pénale fédéraux
Meilleur accès aux services



BNV
Engagement envers les victimes

Le BNV est chargé de traiter les enjeux relatifs aux victimes 
d’actes criminels, et il continuera d’offrir les meilleurs services 
possible aux victimes d’actes criminels commis par des 
délinquants sous responsabilité fédérale.  

Composez notre numéro sans frais
1-866-525-0554



www.sppcc.gc.ca
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